
Comités Sportifs Départementaux - Répartition de la subvention

M. LE MAIRE, Rapporteur : Une subvention globale de 212 000 F a été inscrite au BP 1996 pour

les Comités Départementaux de huit disciplines sportives.

Sur avis favorable de la Commission des Sports lors de sa réunion du 8 mars 1996, le même

Conseil Municipal est appelé à adopter la répartition de cette somme confor- mément au tableau suivant :

Code CANA Code TIERS Destinataires Montant de la
subvention

23 430

23 410

23 422

23 424

23 431

23 425

25 578

29 362

15 175

13 604

15 176

17 961

15 214

14 880

25 589

29 355

Comité Régional de Cyclisme

Comité Départemental d’Athlétisme

Comité Départemental de Volley-Ball

Comité Départemental Olympique et Sportif

Comité Départemental de Judo

Comité Départemental de Tennis de Table

Comité Départemental de Canoë-Kayak

Comité Départemental de Basket-Ball

26 500 F

26 500 F

26 500 F

26 500 F

26 500 F

26 500 F

26 500 F

26 500 F

La dépense, soit 212 000 F, sera prélevée sur l’imputation budgétaire 92.251.65748-096004 - code

service 20300 du Budget Primitif.

Sur avis favorable de la Commission du Budget et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à

l’unanimité, en décide ainsi.

Visa préfectoral du 30 avril 1996.
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